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Semaine de la presse et des médias

La 29e semaine de la presse et des médias dans l’école vient de s’achever.
Cette année, 443 écoles et établissements scolaires  étaient inscrits dans l’académie.
Près de 3000 élèves ont participé au concours "Faites la Une"  le mardi 20 mars. Bravo à eux et à leurs
enseignants !

Nicolas BILLON
Coordonnateur académique CLEMI
Rectorat de Poitiers

Dans le cadre de la semaine de la Presse, nous avons travaillé plus particulièrement sur la  question de la
pluralité de la presse.
Ainsi nous avons fait travailler des élèves sur "comparer des Unes de journaux"  lors d’ une séance spécifique.
Nous avons également participé au concours "Une de presse" la journée du 20 mars.
A la suite de ça, nous avons fait venir un journaliste de Centre Presse, qui a parlé de son métier de journaliste
(comment les journalistes trouvent leurs sources ; l’ évolution du métier et des supports des médias ; les
questionnements sur la déontologie des journalistes) , et a présenté la façon dont est faite une Une (avec la
hiérarchisation de l’ information, le choix du contenu selon le public ciblé, ...etc).

Toujours dans le cadre de la semaine de la presse, accompagné de l’ animateur culturel, un groupe d’ élèves a
participé durant 4 jours au festival "nouvelles scènes" à Niort, et s’ est glissé dans la peau de journalistes,
photographes. Ils ont réalisé un fanzine avec 3 numéros.

Adeline Razack (CDI, lycée du Dolmen)
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